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Erwägungen

E. 1
Déposée en temps utile (art. 17 al. 2 LP) et dans les formes prévues par la loi (art. 9 al. 1 et
2 LALP; art. 65 al. 1 et 2 LPA, applicables par renvoi de l'art. 9 al. 4 LALP), auprès de
l'autorité compétente pour en connaître (art. 6 al. 1 et 3 LALP; art. 17 al. 1 LP), à l'encontre
d'une mesure de l'Office pouvant être attaquée par cette voie (art. 17 al. 1 LP) et par une
partie potentiellement lésée dans ses intérêts (ATF 138 III 219 consid. 2.3; 129 III 595
consid. 3; 120 III 42 consid. 3), la plainte est recevable. Le courrier du 11 mars 2024 de
l'Office doit être assimilé à une mesure au sens de l'art. 17 LP et non pas à un simple avis de
fixation d'un nouveau délai à la plaignante pour déposer une adresse valable afin d'atteindre
G______ ou fournir la preuve qu'elle avait entrepris sans succès toutes les démarches
exigibles pour l'obtenir. L'Office se réservait en effet, en l'absence de réponse à l'issue du
délai, de lever immédiatement et sans autre forme de procès, avis ou décision, le séquestre
n° 3______.

E. 2
Le grief initial soulevé par la plainte porte sur la réalisation des conditions auxquelles une
notification édictale d'actes de poursuite est autorisée au sens de l'art. 66 LP et sur qui
repose le fardeau d'entreprendre toutes les démarches possibles pour découvrir le domicile
du débiteur poursuivi afin de parvenir à la conclusion qu'il n'a pas de domicile connu au
sens de l'art. 66 al. 4 ch. 1 LP. Dans sa réplique du 2 mai 2024, la plaignante soulève pour la
première fois un argument dont la portée pourrait conduire à constater, en amont, la nullité,
au sens de l'art. 22 al. 1 LP, de sa réquisition de poursuite, voire du séquestre. Il convient
par conséquent d'examiner en priorité cette question.

E. 3
3.1 En application de l'art. 22 al. 1 LP, sont nulles les mesures contraires à des dispositions
édictées dans l'intérêt public ou dans l'intérêt de personnes qui ne sont pas parties à la
procédure; les autorités de surveillance constatent la nullité en tout temps et
indépendamment de toute plainte (ATF 136 III 572 consid. 4).

E. 3.2
En l'espèce, la plaignante a requis, dans un premier temps, le séquestre de biens relevant de
la succession de feu B______, appartenant en main commune au hoirs de la défunte. Elle
n'a pas visé des biens appartenant au patrimoine personnel de chacun des héritiers. La
créance à l'origine du séquestre et de la poursuite consiste en des prétentions révocatoires
dirigées contre B______ et relevant par conséquent de sa succession et non pas du
patrimoine de chacun de ses héritiers. La plaignante n'allègue pas que cette succession
aurait fait l'objet d'un partage. Les termes de son projet d'ordonnance de séquestre ainsi que
de sa réquisition de poursuite, notamment la désignation du débiteur, permettaient de



comprendre qu'elle entendait requérir l'exécution forcée contre la succession. Elle a même
vraisemblablement désigné un représentant de l'hoirie en la personne de G______, de sorte
que l'Office a mentionné celui-ci comme tel pour la notification du procès-verbal de
séquestre et du commandement de payer. L'Office, en se fiant à la teneur des actes de la
plaignante et à ses indications, a considéré que le séquestre, puis la poursuite requis par la
plaignante visaient la succession de B______ au sens de l'art. 49 LP, ce qui ressort
clairement des actes de poursuite et courriers qu'il a émis. La plaignante ne s'est jamais
plainte du contenu de ces actes, notamment du procès-verbal de séquestre qui permettait de
comprendre sans ambiguïté que l'Office était convaincu d'avoir été saisi d'un séquestre
contre une succession. L'Office était d'autant plus fondé à considérer que la plaignante
entendait agir contre la succession de B______ qu'elle n'avait déposé qu'une seule requête
de séquestre et une seule réquisition de poursuite contre les hoirs. Si elle avait voulu agir
contre chacun d'eux pour une dette solidaire ne relevant pas de la succession, elle aurait dû
déposer autant de requêtes de séquestre et de réquisitions de poursuite qu'il y avait
d'héritiers, une unique requête, respectivement réquisition, étant nulle dans un tel de cas de
figure – il n'est nulle part allégué que l'on se trouverait dans le cas exceptionnel de débiteurs
solidaires légalement représentés. Il découle de ce qui précède que l'Office a correctement
donné suite à l'ordonnance de séquestre et à la réquisition de poursuite en considérant
qu'elles visaient la succession de B______, représentée par G______ et en tentant de
notifier à ce dernier les actes de poursuite. La question de la nullité du séquestre, de la
réquisition de poursuite et du commandement de payer ne se pose donc pas dans la mesure
où ces actes visent la succession de B______. En revanche, dans la mesure où la plaignante
devait maintenir la position qu'elle a récemment adoptée, à savoir qu'elle aurait en réalité
requis le séquestre, puis la poursuite des héritiers de B______, non pas en tant que
succession, mais en qualité de débiteurs solidaires pris individuellement, la question de la
validité de la réquisition de poursuite et du séquestre devra être examinée par l'Office.
L'Office sera par conséquent invité à éclaircir ce point.

E. 4
4.1.1 Il y a déni de justice au sens de l'art. 17 al. 3 LP lorsque l'Office (ou un autre organe de
l'exécution forcée) refuse de procéder à une opération alors qu'il en a été régulièrement
requis ou qu'il y est tenu de par la loi. Cette disposition vise ainsi le déni de justice formel –
soit la situation dans laquelle aucune mesure n'est prise ou aucune décision rendue alors que
cela devrait être le cas – et non le déni de justice matériel – soit la situation dans laquelle
une décision est effectivement rendue, mais qu'elle est arbitraire (Erard, Commentaire
Romand, Poursuite et faillite, 2005, n° 52 à 54 ad art. 17 LP; Dieth/Wohl, Kurz
Kommentar, SchKG, 2 ème édition, 2014, n° 32 ad art. 17 LP). Il en découle qu'il ne peut
en principe y avoir déni de justice au sens de l'art. 17 al. 3 LP lorsqu'une mesure ou une
décision susceptible d'être attaquée dans le délai de dix jours prévu par l'art. 17 al. 2 LP a
été prise par l'Office, quand bien même elle serait illégale ou irrégulière (ATF 97 III 28
consid. 3a; Erard, op. cit ., n° 53 ad art. 17 LP). 4.1.2 Aux termes de l'art. 66 al. 4 LP, la
notification se fait par publication lorsque le débiteur n'a pas de domicile connu (ch. 1), qu'il
se soustrait obstinément à la notification (ch. 2) ou que, le débiteur étant domicilié à
l'étranger, la notification par l'intermédiaire des autorités de sa résidence ou par la poste
selon l'art. 66 al. 3 LP ne peut être obtenue dans un délai raisonnable (ch. 3). La notification
d'un commandement de payer par publication officielle constitue une ultima ratio. Il ne faut
pas y recourir avant que toutes les recherches aient été entreprises par le créancier et l'office
pour découvrir une éventuelle adresse de notification du débiteur. Le poursuivant doit, par



exemple, prouver non seulement que le débiteur a abandonné son précédent domicile, mais
encore qu'il n'en a pas fondé un nouveau ou qu'il est actuellement sans domicile connu. De
son côté, l'office a l'obligation de vérifier les données du poursuivant concernant le domicile
ou une éventuelle adresse de notification du débiteur (ATF 136 III 571 consid. 5; 119 III 60
; 112 III 6 ; arrêts du Tribunal fédéral 5A_41/2019 du 22 janvier 2020 consid. 4.3.1;
7B.164/2002 du 22 octobre 2002 consid. 2.1). 4.1.3 La réquisition de poursuite énonce
notamment le nom et le domicile du débiteur (art. 67 al. 1 ch. 2 LP). Le nom doit être
énoncé de manière claire et certaine; une mention insuffisante rend nulle la réquisition de
poursuite (ATF 114 III 62 consid. 1a; 98 III 24 ; 62 III 134 ). Une désignation défectueuse
n'est toutefois considérée comme insuffisante que si elle est de nature à induire en erreur et
a induit en erreur; si elle permet de reconnaître la véritable identité du poursuivi, l'acte peut
être rectifié et la poursuite continuée. Lorsqu'un défaut affecte la réquisition de poursuite,
l'office peut refuser d'y donner suite, en fixant le cas échéant au poursuivant un délai pour
remédier au vice. C'est en premier lieu au poursuivant – et non à l'office des poursuites –
qu'il incombe de rechercher l'adresse du débiteur, respectivement de vérifier si l'adresse
dont il dispose correspond encore à celle du domicile du débiteur; pour sa part, l'office des
poursuites saisi doit vérifier les indications relatives au domicile du débiteur fournies par le
créancier; si ces indications se révèlent inexactes ou insuffisamment précises, il doit
impartir au poursuivant un délai aux fins de rectifier ou compléter les indications viciées, ou
de lui demander les renseignements nécessaires. L'Office peut également rechercher
lui-même, aux frais du créancier, le véritable domicile du débiteur (ATF 141 III 173 consid.
2.4 et les références citées; 120 III 110 consid. 1a; 112 III 6 consid. 4, JdT 1988 II 99; 109
III 7 ; Ruedin, op. cit., n° 11, 17, 18, 49 ad art. 67 LP; Gilliéron, op. cit., n° 116 ad art. 67
LP; Malacrida/Roesler, KUKO SchKG, 2ème édition, 2014, Hunkeler [éd.], n° 5 ad art. 69
LP;). 4.2.1 En l'espèce, le déni de justice dénoncé par la plaignante n'est pas réalisé, l'Office
ayant rendu une décision, présentement entreprise. 4.2.2 En réalité, la plaignante reproche à
l'Office d'avoir mal appliqué les art. 66 al. 4 ch. 1 et 67 al. 1 ch. 2 LP dans cette décision. En
l'occurrence, l'Office a notifié à la plaignante un avis par lequel elle lui fixait un ultime délai
pour fournir soit une adresse de notification du commandement de payer dans la poursuite
en validation de séquestre, soit la preuve que toutes les recherches exigibles en ce sens
avaient été effectuées, sans succès, précisant qu'en l'absence de réponse, le séquestre serait
levé. Il a manifesté par là qu'il considérait que la créancière avait à ce stade échoué dans la
fourniture de la preuve qu'elle avait effectué toutes les recherches exigibles. Après avoir
relancé à plusieurs reprises la plaignante, lui signifiant qu'il lui appartenait de lui fournir des
coordonnées efficaces pour atteindre G______, l'Office était fondé à prendre une telle
décision. Contrairement à ce que soutient la plaignante, il n'appartenait pas à l'Office
d'entreprendre lui-même des recherches, conformément aux principes rappelés ci-dessus.
L'Office n'avait pas non plus à considérer que la plaignante avait entrepris toutes les
recherches que l'on pouvait exiger d'elle : elle ne s'était pas adressée aux avocats suisses des
héritiers, ni à la banque auprès de laquelle des avoirs sont séquestrés alors que cette dernière
peut être tenue de collaborer à cet égard (ATF 112 III 6 déjà cité); elle ne semble pas avoir
mis en œuvre un enquêteur privé comme le lui suggérait l'Office. La plaignante ne décrit
pas les recherches concrètes qu'elle aurait effectuées au Portugal, se limitant à invoquer le
droit portugais qui interdirait toute communication d'information concernant le domicile
d'une personne. On ne comprend pas pourquoi la plaignante maintient la désignation de
G______, dont elle ne connaît pas l'adresse et ne parvient pas à la trouver, pour représenter
la succession de B______ dans la poursuite, alors que d'autres héritiers en font partie et



pourraient la représenter. Elle admet en effet disposer de l'adresse actuelle de certains
héritiers. En l'état, l'Office est par conséquent fondé à considérer que les recherches de la
plaignante sont insuffisantes pour justifier le recours à la notification édictale. La plainte se
révèle par conséquent infondée. Compte tenu de l'effet suspensif octroyé à la plainte,
l'Office sera invité à fixer un nouveau délai raisonnable à la plaignante pour produire les
informations requises. Il sera par ailleurs rappelé à l'Office que si la recherche du domicile
du débiteur incombe en première ligne au créancier poursuivant, il ne saurait refuser
d'entreprendre toute action simple requise par la plaignante pour obtenir des informations
qui lui seraient indûment refusées par des tiers. Ainsi, une demande de renseignement à la
banque auprès de laquelle un séquestre est exécuté, comme cela était le cas dans l'arrêt du
Tribunal fédéral 112 III 6 déjà cité, fait partie des démarches exigibles de l'Office. En
revanche, mettre en œuvre une sorte d'entraide internationale administrative telle que la
suggère la plaignante dans son courrier du 5 janvier 2024 à l'Office constitue un transfert
inadmissible sur l'Office du fardeau de la recherche des coordonnées du débiteur.

E. 5
En conclusion, la plainte sera rejetée et l'Office sera invité à agir conformément aux
considérants de la présente décision.

E. 6
La procédure devant l'autorité de surveillance est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP; art. 61 al.
2 let. a OELP) et ne donne pas lieu à l'allocation de dépens (art. 62 al. 2 OELP). * * * * *
PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare recevable la plainte
formée le 25 mars 2024 par la MASSE EN FAILLITE DE A______ contre le courrier du 11
mars 2024 de l'Office cantonal des poursuites relatif au séquestre n° 3______ et à la
poursuite n° 5______. Au fond : La rejette. Invite l'Office cantonal des poursuites à agir
dans le sens des considérants de la présente décision. Siégeant : Monsieur Jean
REYMOND, président; Messieurs Luca MINOTTI et Anthony HUGUENIN, juges
assesseurs; Madame Elise CAIRUS, greffière. Le président : Jean REYMOND La
greffière : Elise CAIRUS Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72
al. 2 let. a de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert
contre les décisions prises par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des
faillites, unique autorité cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et
faillite (art. 126 LOJ). Il doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14,
dans les dix jours qui suivent la notification de l'expédition complète de la présente décision
(art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF) ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de
change (art. 100 al. 3 let. a LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un
recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un
seul mémoire. Le recours doit être rédigé dans une langue officielle, indiquer les
conclusions, en quoi l'acte attaqué viole le droit et les moyens de preuve, et être signé (art.
42 LTF). Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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